
 
 

MUNICIPALITÉ DE CHERTSEY 
 

AVIS PUBLIC 

Aliénation d’un bien d’une valeur supérieure à 10 000 $ 
Article 6.1 du Code municipal 

 
 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ QUE : 
 
1. La municipalité de Chertsey a vendu l’immeuble décrit ci-dessous pour la somme de 

32 100 $ (plus les taxes applicables). 
 
2. Les informations relatives à cette transaction de vente apparaissent ci-dessous, le 

tout conformément à l’article 6.1 du Code municipal. 
 
 

Description du bien vendu Date Acquéreurs Prix 
(avant taxes) 

Lot 4 935 913 
(Matricule 7210-44-8000) 16-06-2025 Alexandre Vernier 32 100 $ 

 
 

 

 

 

DONNÉ À CHERTSEY, ce 19e jour du mois de juin 2025. 
 
 
 
 
_______________________________________ 
M. Marc-André Plante 
Directeur général et greffier-trésorier 


